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PERMISSION
du R. P. Provincial,

J'E fouffigné Provincial de la Compagnie de
Jefusenla Province de France , fuivant le )
pouvoir , quej'ai requ de notre Révérend Pere
Général , ‘permets au Pere Dierre- Frangois-
Xavier de Charlevoix , de la méme Compa-
gnie, de faire imprimer un Livre intitulé-
Hiftoire ¢ Defeription générale de la Nowvelle
France , qu'il 3. compofé , & qui a écé ap-
prouvé par trois Théologiens de notre Com-
pagnie. En foi de quoi jai figné la préfente.
A Moulins ce 13. Juiller 1740.
JEANLAVAUD
de la Compagnie de JEs U s.

APPROBATION.

A1 10 par ordre de Monfeigneur le
J Chancelier urr Manuferic , qui a pout
sitre , Hifloire ¢p- Defeription générale de la
Nouwrlle France , par le Pere de Charlevoix,
& j'ai cril qu'on en pouvoit permettre 'im-
preflion, A Verfailles le' 1er, de Février 1741,

HARDION,

; ) Tom VI,V.




